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Question n°4 

DelOgation du Conseil d'Administration aux President, Vice-president et Vice-
pr6sidente deleguee 

Le Conseil d'Administration, convoque le 13 mai 2026, s'est reuni au Centre Communal 
d'Action Sociale de la Ville de Besancon. 

Administrateurs en exercice : 17 

Sous la presidence de Monsieur Ludovic FAGAUT, President du CCAS: 

Etaient presents : 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Jimmy BRESILLION / Monsieur Philippe CADROT / 
Monsieur Yves CHANSON / Monsieur Jerome CUPILLARD / Monsieur Clement DARCQ / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Monsieur Bernard FALGA / Monsieur Jose GOMES / Monsieur 
Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / Monsieur Bertrand MENIER / 
Madame Laurence MULOT / Madame Flora SIMONIN / Madame Severine VEZIES / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etait absent: 

Monsieur Gerard MARION 

Date de depOt en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 28 mai 2026
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DELIBERATION 

Incidence financiere 
Sans incidence financiere 

Résumé : Afin d'assurer la continuite de fonctionnement des Conseils d'Administration et de 
permettre une gestion fluide au niveau des services du CCAS, l'article R123-21 du Code de 
l'Action Sociale et des Families (CASF) prevoit que le Conseil d'Administration peut 
deliberer pour accorder au President, au Vice-president, ou au Vice-president delegue, pour 
la duree du mandat, les pouvoirs et attributions necessaires a l'accomplissement de 
diverses operations de gestion courante.  

Les dispositions de l'article R 123-21 du Code de l'Action Sociale et des Families prevoient 
que le Conseil d'Administration peut donner delegation de pouvoirs a son President, a son 
Vice-president, ou a son Vice-president delegue dans les matieres suivantes: 

• Attribution des prestations, 
✓ Preparation, passation, execution et reglement des marches de travaux, de 

fournitures et de services passes selon la procedure adaptee prevue a l'article 26 du 
code des marches publics (1) 

• Conclusion et revision des contrats de louage de choses pour une duree n'excedant 
pas douze ans, 

• Conclusion de contrats d'assurance, 
✓ Creation des regies comptables necessaires au fonctionnement du Centre 

Communal d'Action Sociale et des services qu'il gere, 
✓ Fixation des remunerations et reglement des frais et honoraires des avocats, 

notaires, avoues, huissiers de justice et experts, 
✓ Exercice au nom du Centre Communal d'Action Sociale des actions en justice ou 

defense du centre dans les actions intentees contre lui, 
• Delivrance, refus de delivrance et resiliation des elections de domicile mentionnees 

l'article L 264-2. 

(1)  Cette disposition fait reference aux marches passes selon la procedure adaptee prevue a l'article 26 du Code 
des marches publics. Or, cet article du Code des marches publics a Ote abroge. II s'agit donc des procedures 
prevues aux articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la commande publique. 

L'article R.123-22 du Code de l'Action Sociale et des Families precise que: 

« Les decisions prises par le president, le vice-president ou le vice-president delegue dans 
les matieres mentionnees a l'article R 123-21 sont soumises aux memes regles que celles 
qui sont applicables aux deliberations du Conseil d'Administration portant sur les memes 
objets. 

Sauf disposition contraire figurant dans la deliberation du Conseil d'Administration portant 
delegation, les decisions prises en application de celle-ci doivent etre signees 
personnellement par le president, le vice-president ou le vice-president delegue. Les 
decisions relatives aux matieres ayant fait l'objet de la delegation sont prises, en cas 
d'absence ou d'empechement du president, du vice-president ou du vice-president delegue, 
par le Conseil d'Administration. 

Le president, le vice-president ou le vice-president delegue doit rendre compte, chacune 
des reunions du Conseil d'Administration, des decisions qu'il a prises en vertu de la 
delegation qu'il a recue. 



Le Conseil d'Administration peut mettre fin a cette delegation ». 

La Vice-presidente deleguee interviendra en application de la presente delegation en cas 
d'absence ou d'empechement du Vice-president. 

En application de cet article R.123-22 du Code de l'Action Sociale et des Families, les 
decisions prises dans le cadre de cette delegation peuvent etre signees par obligation par le 
Directeur General du CCAS. 

Afin d'assurer la continuite du service, notamment en matiere d'attribution des aides 
financieres d'urgence, de domiciliation des personnes et de marches publics, il est precise 
que les decisions prises en application de la presente delegation pourront faire l'objet dune 
delegation de signature, par arrete, aux Directeurs du CCAS : Directeur general, Directeur 
de l'Autonomie, Directrice des Solidarites et Secretaire Generale ou Directeurs de services 
mutualises. 

La delegation de pouvoir opere un transfert de competence et correlativement un transfert de 
responsabilite. 

Aussi, en cas de decision de delegation de pouvoir du Conseil d'Administration au Vice-
president et a la Vice-presidente deleguee, le Conseil d'Administration est dessaisi de toutes 
les matieres citees precedemment. 

Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

Donnent delegation de pouvoir au President, au Vice-president et a la Vice-
presidente deleguee du CCAS, conformement aux dispositions du Code de l'Action Sociale 
et des Families, 

Autorisent le President, le Vice-president et la Vice-presidente deleguee 
consentir, par arrete, des delegations de signature sur les matieres deleguees aux 
Directeurs du CCAS. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans un delai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extjt conforme, 
Le Presid t du CCAS, 

 

Ludovic FA  GAUT 
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